
Plan de mise en œuvre 
de la continuité pédagogique.

1er avril 2021.



Objectifs :

1- Assurer la sécurité des personnes en limitant la propagation du virus. 
- Prioriser le télétravail des personnels lorsque c’est possible ;

2- Assurer la continuité pédagogique. 
- assurer un contact hebdomadaire avec les familles, transmettre les contenus des cours aux élèves et assurer un suivi,
- assurer l’accueil des enfants des personnels soignants et des enfants à besoins particuliers lorsque c’est nécessaire ;
- maintenir les réunions de travail des membres de l’équipe éducative chaque semaine ;
- assurer une communication montante et descendante de qualité.



Conditions de la continuité pédagogique en présentiel :

Assurer la 
possibilité d’une 
présence 
physique dans 
l’établissement

- Assurer un accueil 
physique aux horaires 
d’ouverture de 
l’établissement ;

- Répondre aux 
questionnements des 
familles et des élèves ;

- Possiblement assurer 
un accueil physique 
des élèves prioritaires

- Assurer un accueil  physique des usagers (8h00-12h00 / 
13h30-17h30).

- Recueillir les contraintes des personnels (parent de jeune 
enfant scolarisé, situation de santé nécessitant une mise 
à l’écart) pour définir les conditions des ASA.

- Assurer une structure d’accueil activable rapidement 
pour les élèves prioritaires (par les AED AP, enseignants 
et personnels de service) sous réserve de l’accord des 
autorités en charge des personnels…



Conditions de la continuité pédagogique en distanciel :

Contrôler l’accès 
des familles aux 
outils 
numériques

Vérifier si les familles 
peuvent se connecter et 
mettre en œuvre un 
prêt de matériel

Identification des élèves qui ne se connectent pas aux outils 
(direction) et prêt des tablettes de l’établissement (cf. tableau 
de suivi des outils de connexion) suivi et formation aux usages 
par le RRUPN.

Contrôler 
l’assiduité des 
élèves via les 
outils 
numériques

Vérifier sur Pronote 
deux fois par semaine si 
l’élève s’est connecté à 
l’ENT et Pronote.

Chaque AED et AP se charge du suivi d’au moins une classe 
(vérification des accès par le RRUPN qui transmet les familles 
à contacter, appel aux familles pour identifier des 
empêchements ou difficultés, transmission au PP et la 
direction pour envisager des solutions).



Nature de la continuité pédagogique :

Transmettre le 
contenu des cours sur 
Pronote 
(exclusivement).

Cours  déposés sur 
« contenus des cours » au 
format pdf exclusivement 
(ou liens vers des fichiers 
lourds sur l’ENT). 
Le travail à faire sera 
accessible sur le « Cahier de 
textes »

Mise en ligne des ressources par les professeurs sur 
les outils communs exclusivement.
Eviter les visio, si nécessité utiliser celle de l’ENT ou 
les outils académiques (la participation à une visio
ne peut pas être obligatoire).
Aucune évaluation ne pourra être menée au cours 
de cette période, aucune contrainte ne pourra être 
imposée sur les travaux à rendre (retours possibles 
mais non obligatoires).

Assurer 
l’accompagnement 
des élèves

Mettre en œuvre une 
pédagogie inversée en 
étayant (informer, expliquer 
aider) les élèves qui 
sollicitent une aide dans la 
réalisation des tâches. 

Proposer des modalités de communication 
adaptées au contexte (visio –ENT ou Ma classe 
virtuelle, messagerie de l’ENT uniquement et en 
dernier recours lien téléphonique…)



Maintenir le fonctionnement des instances :

Maintien des 
réunions 
hebdomadaires 
entre les membres 
de la communauté 
éducative

Organiser des échanges 
entre les différents 
partenaires chaque 
semaine pour ajuster les 
pratiques

Communication transversale :
- Visio ou conférences téléphoniques (représentants des 

professeurs-direction, AED et AP-direction, Cellule de 
veille, Réunions de direction, représentants des 
parents d’élèves-direction) 

Communication descendante : 
- Outils habituels  : Agenda accessible sur Pronote et Point 
quotidien + InfoWallon.




